
Dégradation de la reconnaissance professionnelle et du management

OPINIONS ET 
ATTENTES DES TECHS

L’implication 

La charge 
de travail Les responsabilités

La qualification Le temps 
de travail

UGICT
La référence syndicale

INGÉS
CADRES
TECHS

67 % 65 % 55 %56 % 60 %

Sentiment d’être 
reconnu·e
dans son travail

NON
51 %

Secteur privé

Fonction publique 63 %

45 %

Le niveau de rémunération est jugé en inadéquation avec...

Dégradation de l’accès à la 
formation professionnelle

Dégradation de la formation pro.

52 %
Correspond aux 
besoins professionnels

La charge 
de travail
augmente
pour 

Les heures 
supplémentaires 
se banalisent

         en effectuent.
Les moins de 30 ans sont les plus concernés. 

Dégradation du travail

58 %
49 h et + : 7 %
Entre 45 et 48 h : 17 %
Entre 40 et 44 h : 38 %
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*Secteur privé
*Fonction publique

54 %
  d’entre eux  
déclarent que celles-ci 
ne sont ni récupérées, 
ni payées.

Qualité du travail

44 %
des techs 
estiment ne pas 
pouvoir faire un 
travail de qualité
(56 % / 38 %).

Le temps de travail 
déclaré est en 
moyenne de :
+ de 40 h pour : 62 % 34 %



des techs 
constatent une 

augmentation 
de l’intensité 

du travail.

54 %

Le management et l’évaluation

Les Techniques d’Information et de Communication

Manque de 
transparence

Fondée sur de 
mauvais critères

L’évaluation individuelle est discréditée.

des techs considèrent que 
le management se détériore.

41 % / 63 %

Avec l’usage 
des TICS

Les 3 priorités des techs sont
L’équilibre
entre vie privée et
vie professionnelle

60 %

Le salaire

Femmes : 66 %
Hommes : 61 %

Femmes : 50 %
Hommes : 40 %

Femmes : 60 %
Hommes : 60 %

65 %

Le contenu
et le sens 

du travail

45 %

64 %
des techs
souhaitent un 
droit à la déconnexion.
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*Secteur privé
*Fonction publique

Pour 68 % 
des techs, les choix 
et pratiques de leur entreprise ou administration rentrent 
régulièrement en contradiction avec leur éthique 
professionnelle.

57 %
des techs souhaitent disposer d’un droit d’alerte pour 
refuser de mettre en œuvre une directive contraire à 
leur éthique.

Conflit éthique

48 %
67 %

60 %


